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Sursis à exécution et astreinte

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 4ème chambre – N° 12LY03187 – Commune de Sallanches – 02 mai 2013 – C+ 
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Résumé
Sursis à exécution – article R811-15 du code de justice administrative CJA – conclusions à fin d’astreinte -
irrecevabilité

Il n’appartient pas au juge, dans le cadre de la procédure du sursis à exécution prévue à l’article R. 811-15 du code
de justice administrative, d’ordonner une astreinte.
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